
 

                                     RADIATION 

 

 

 

En cas de double IMMAT RM & RCS fournir les pièces justificatives en double exemplaire 

⬜    Le formulaire de radiation d’entreprise (P4) complété, daté et signé (Cerfa n° 11679*04) 

⬜    Le formulaire de modification d’entreprise (P2-P4)* complété, daté et signé (Cerfa n° 
13905*04) 

 
 

Chef d'Entreprise 
 

⬜    Justificatif d’identité (CNI, Passeport, carte de résident, titre de séjour) en cours de 
validité : 

- Français, Suisses, ressortissants d’un pays membre de l’Union Européenne ou de l’Espace 
Économique Européen : Carte nationale d’identité en cours de validité avec traduction, le cas échéant 
ou Passeport en cours de validité avec traduction, le cas échéant. 

- Ressortissants Pays tiers résidant en France : Carte de résident (validité 10 ans) ou Carte de 
séjour temporaire autorisant l’exercice d’une activité commerciale, industrielle ou artisanale ou Titre 
de séjour en cours de validité avec mention "vie privée et familiale” 

- Ressortissants Algériens : Titre de séjour en cours de validité avec mention "vie privée et 
familiale" ou Passeport en cours de validité avec visa «D» longue durée ou Récépissé du service des 
étrangers de la Préfecture, permettant l'immatriculation provisoire au RCS sur requête 

- Andorrans, Monégasques : Titre de séjour en cours de validité avec mention "vie privée et 
familiale" 

⬜    Si décès de l’exploitant : Acte de décès en original + Acte de notoriété listant les ayant 
droits 

NB : Maintien possible au Répertoire des Métiers : Veuillez consulter votre Chambre de Métiers et de 
l'Artisanat 

⬜    Pouvoir, si formalité réalisée par un mandataire (Voir modèle) * 

⬜    Justificatif d’identité du mandataire (CNI, Passeport, carte de résident, titre de séjour) en 

cours de validité 

 

 

 



 

Etablissement 
 

Vente ou Donation de fonds : 

⬜    Copie de l’acte de cession / ou de donation enregistré par les Impôts et certifié conforme 
par le déclarant 

⬜    Parution de publicité dans un JAL (pour la vente du fonds uniquement) 

 

Location - Gérance : 

⬜    Copie de la résiliation du contrat de location + Parution de publicité dans un JAL 

Suppression ou Disparition de fonds : 

Aucun justificatif nécessaire 

 

Autres Documents 

 

⬜    Carte Professionnelle Artisanale 

⬜    Carte Ambulant 

 

Autres documents : 

Libellé de la prestation Tarif CMAR * Tarif Greffes 

Radiation 35,00 € GRATUIT 

* Les modèles vous sont fournis lorsque vous vous présentez dans les bureaux de la 
CMAR PACA afin d’effectuer votre formalité 

* voir détail sur grille tarifaire diffusée dans nos locaux ou sur notre site. 


